
             

   
 

 MAI 2015

Compte rendu de la séance du conseil municipal du 19 mai 2015 

1             Création d'une bibliothèque communale

1.1           Demande de subvention pour le mobilier et le matériel informatique

Catherine  DARRACQ  en  charge  du  dossier,  présente  le  projet  d’ouverture  d’une  bibliothèque
communale au mois de septembre 2015, dans des locaux rénovés et mis aux normes d’accessibilité.
Elle précise les conditions à  remplir pour obtenir une aide financière du Département pour l’équipement en
mobilier et informatique et dans un premier temps la nécessité de décider de la création d’une bibliothèque
communale.

Le Conseil Municipal, - Accepte les conditions de création d’une bibliothèque communale. 
-  Approuve le devis d’équipement mobilier présenté par la société DPC  pour un montant de 10 445.87 €
H.T. ainsi que le devis pour l’achat d’un 1 ordinateur portable présenté par la société VIP MICRO pour un
montant de 293.00 € H.T.
La bibliothèque répondant  aux  critères  exigés,  le  conseil  municipal  sollicite  auprès du conseil  général
l’obtention de subventions pour l’aménagement mobilier, l’acquisition de livres et l’acquisition de matériel
informatique. 
Un  règlement  est  en  cours  d’élaboration.  Les  précisions  concernant  les  horaires  d’ouverture  de  la
bibliothèque ainsi que les conditions de prêt seront données ultérieurement. D’ores et déjà, l’accès à la
bibliothèque sera gratuit pour tous les habitants de la commune.      Décision approuvée à l’unanimité.

1.2         Demande de subvention pour les travaux d’accessibilité

La commune a obtenu l’accord de la commission des finances de l’Assemblée Nationale pour une
aide au titre de la réserve parlementaire d’un montant de 7 000 € pour les travaux d’accessibilité à la
bibliothèque communale.
Ce projet a été également retenu dans le contrat de territoire du Département pour une aide financière de
2672 €.
Afin d’obtenir les aide définitives respectives, il convient d’arrêter définitivement le projet ainsi que le plan
de financement des travaux.
Le Conseil municipal, 
DECIDE la  réalisation  des  travaux d’accessibilité  à  la  bibliothèque  communale  pour  un   montant
estimatif de 16 450 €.
SOLLICITE - le versement de la somme de 7 000 € au titre de la réserve parlementaire accordée à la
commune d’UZEIN pour les travaux  d’accessibilité à la bibliothèque communale.

- l’obtention de l’aide financière de 2 672 € inscrite au Contrat de territoire du Département.

Décision approuvée à l’unanimité.

2             Intégration des travaux d'éclairage public (programme 2013)

Le  conseil  municipal  approuve  la  décision  modificative  au  budget  afin  d’intégrer  les  travaux
d’éclairage public réalisés par le Syndicat d’Energie des Pyrénées-Atlantiques, dans le patrimoine de la
commune. Le montant des travaux à intégrer s’élève à 6321.33 €. La participation communale s’élève à
2708.98 €. Décision approuvée à l’unanimité.

Votre Mairie est ouverte :  de 9h à 
12h les lundi, mardi, jeudi et vendredi ; 
de 13h30 à 18h les mardi et vendredi
Le maire reçoit  sur rendez –vous :
Tél.  05 59 33 19 84 
courriel: mairie.uzein@wanadoo.fr    
Site internet : uzein.fr

mailto:mairie.uzein@wanadoo.fr


3             Participation à l’extension du réseau d’assainissement eaux usées  pour alimentation du
terrain communal

Le conseil Municipal, accepte le paiement à l’entreprise BAYOL de la somme de 7170.66 € au titre 
de sa participation aux travaux d’extension du réseau d’assainissement eaux usées  pour alimentation du 
terrain communal situé chemin de la Hiallère. Décision approuvée à l’unanimité.

4             Subvention 2015 à l’ALSH «     Le Petit Prince     »

Suite au dernier conseil d’administration et conformément aux clés de répartition retenues par la
CAF, le conseil  municipal  attribue pour  l’année 2015 une subvention de 15 339 € à l’ALSH « Le Petit
Prince ».  Cette demande de subvention est identique à celle de 2014.    Décision approuvée à l’unanimité.

5             Schéma de mutualisation entre la commune et la Communauté de Communes du Miey de Béarn

Un  schéma  de  mutualisation  des  services  a  été  rendu  obligatoire  entre  la  Communauté  de
Communes et les Communes membres. L’objectif de la loi est d’amener la Communauté de communes à
mener  une  réflexion  et  fixer  des  objectifs  avec  l’ensemble  des  communes  de  son  territoire  sur  les
économies et les meilleurs performances que l’on peut tirer de la mise en place d’une mutualisation.  Le
Conseil Municipal adopte sans observation le schéma de mutualisation des services proposé  entre la
Commune et la Communauté de Communes du Miey de Béarn. Décision approuvée à l’unanimité.

6             Sécurité

Le conseil municipal accepte de maintenir l’intervention de la commune sur les sorties privées qui
pourraient  mettre  en danger  la  sécurité  des  propriétaires  lorsqu’ils  sortent  de leur  propriété  et  fixe  la
participation des propriétaires comme suit :

- Installation complète : fourniture d’un petit miroir (diamètre 60 cm) + support + pose  100 €
- Remplacement à l’identique du miroir     50 €

Les demandes doivent être formulées auprès du Maire qui jugera de la dangerosité des lieux.
L’entretien du miroir : nettoyage si besoin, gêne liée à la présence de branches à proximité sera à la charge
du demandeur.         Décision approuvée à l’unanimité.

Informations Diverses

1 Inauguration des sentiers des puits

 Samedi  23  mai  dernier  a  eu  lieu
l’inauguration  des  2  sentiers  des  puits  et
leurs  signalétiques,  fruits  du  travail  de
l’ancienne  équipe  municipale  et  concrétisé
par  la  nouvelle.  Ce  projet,  financé
principalement par Aliénor dans le cadre du
1 %  paysage  et  par  la  communauté  des
communes  du  Miey  en  Béarn,  a  permis  la
rénovation de 13 puits, fontaines et pompes,
et  l’installation  de  lutrins  où  se  trouvent
l’information locale sur l’ouvrage et une autre
partie,  plus générale sur les problématiques
de l’eau, dans le monde, au 21ième siècle 

Le départ de ces 2 sentiers se fait au niveau
du  panneau  général,  place  du  Lanot.  Pour  les  marcheurs,  une  brochure/questionnaire  ludique  est
disponible en mairie ou téléchargeable sur le site de la commune .

2 La main à la pâte des élus du CME … 
          
          Un des projets des élus du CME (conseil municipal des enfants) était le fleurissement de l’entrée de
l’école. Mercredi 13 mai,  les élus du CME et  quelques membres du groupe de réflexion en TAP avec
l’animateur des Francas, se sont retrouvés avec Sylvie Bardet, l’élue "adulte '' en charge du dossier et de
Christian Vignau personnel communal spécialiste des espaces verts. Après avoir écouté ses conseils, les
enfants ont réalisé les plantations avec un résultat tout à fait satisfaisant. 
En cette fin d'année scolaire, ce CME sera renouvelé. Les futurs CE2, CM1 et CM2 vont être sollicités pour
se porter candidat. Les élections auront lieu à la salle du conseil le vendredi 19 juin 2015



            ...et du CM 'adultes'

        Depuis trois samedis, les élus adultes et des personnes intéressées par la bibliothèque, se sont
donnés rendez-vous pour des travaux de réfection de l'intérieur de cette salle. Ceux-ci  se poursuivent sous
la houlette des deux élus en charge de ce projet, Cathy Darracq pour le mobilier intérieur, la gestion et le
fonctionnement de la bibliothèque et Patrick Cassaigne, pour les travaux d'accessibilité, de cheminement et
d'intérieur. La bibliothèque, tant attendue par de nombreux lecteurs, devrait ouvrir début septembre.      

3 Rencontre intergénérationnelle : mémoires de grands enfants  

     Le groupe de travail sur les
commémorations  des  deux
grandes  guerres  avait  convié  les
élèves actuels du cours moyen de
l’école d’Uzein et  les enfants qui
étaient  à  cette  même  école  au
cours  de  la  période  1939-1945.
Elle a eu lieu à la salle du conseil
le  jeudi  21  mai  2015  à  14h15.
Accompagnés  de  leur  maître,
Philippe FRADET,  les  enfants se
sont  montrés  très  intéressés  par
les  récits  de  ceux  qui  étaient  à
leur place, il y a 70 ans. 

Les  questions  ont  fusé  pendant
1h30 :  Où  se  passait  l’école ?
Aviez-vous peur des Allemands ?
A  quoi  jouiez-vous ?  Des  personnes  de  votre  famille  sont-elles  mortes  pendant  la  guerre ?  …
Puis  les  enfants  en  ont  profité  pour  regarder  l’exposition  « Uzein  pendant  la  guerre  39-45  et  ses
combattants ».  
Merci aux six anciens pour leur participation, aux enfants, à maître Philippe et au groupe de travail.

« Connaître le passé pour éclairer le présent et anticiper sur l’avenir » Elyane BRESSOL

4 L'été approche ... 

- chaque année malgré l'obligation d'équiper les piscines d'un dispositif de sécurité, de jeunes enfants se
noient, la vigilance des adultes restent indispensables pour éviter les accidents. Il en est de même dans
tous les lieux de baignade : lacs, mer, rivière …

- contre les cambriolages, ayez les bons reflexes : dans le cadre des opérations 'Tranquillité vacances'
organisées durant  les  vacances scolaires,  signalez  votre absence au commissariat  de police  ou à  la
brigade de gendarmerie ;  des patrouilles pour  surveiller  votre domicile  seront  organisées.  Signalez au
commissariat  de police  ou à  la  brigade de gendarmerie  tout  fait  suspect  pouvant  laisser  présager  la
préparation ou la commission d'un cambriolage. Si vous êtes victime d'un cambriolage, composez le 17 ou
le 112. 

- participez à la surveillance du moustique tigre. Cette espèce de moustique, originaire
d'Asie du Sud-est, est en expansion dans le monde, favorisée par le développement des



transports. Ce dernier est avant tout une source de nuisance : il pique le jour et sa piqûre est douloureuse.
Il fait l'objet d'un suivi particulier en France et particulièrement en Aquitaine. Un dispositif de surveillance
est mis en place. Vous pouvez signaler sa présence sur le portail www.signalement-moustique.fr  . Pour le
reconnaître,voir sa photo, il n'est pas plus grand qu'1 cm. 

5 Changement de propriétaire au Multi-Services

      Mme Chaux cessera son activité le vendredi 12 juin. La 'Réserve' laissera la place à 'La petite
épicerie', tenue par Bernard et Mado, qui ouvrira le 15 juillet.
     
6 Conférence-débats "Seniors, soyez acteurs de votre santé     ! "

      Dans le cadre du “bien vieillir”,  nous vous proposons une conférence-débats le vendredi 19 juin
2015 de 10h30 à 12 h à la salle du conseil. Celle-ci sera suivie par la proposition de divers ateliers : le bien
vieillir, mémoire, nutrition, prévention des chutes ...
                                       

Informations des associations

1. Comité des fêtes 

Le comité des fêtes met en vente des espadrilles à son effigie, au prix de 12 € la paire.
Si  vous  les  désirer,  la  réservation  se  fait  auprès  du  06.78.27.52.50  (Marine)  ainsi  que  pour  tout
renseignement supplémentaire !
De plus, nous tenons à vous informer que vous trouverez le programme des fêtes d'Uzein avec le prochain
Bulletin Municipal, mais la tournée (Sérénade) aura toujours lieu au mois de juillet.
Merci de votre participation.   Le comité des fêtes.

2. Pèlerinage à notre chapelle de Sarrance  s 

Il aura lieu le SAMEDI 27 JUIN :  à 8 h Départ d'Uzein  (RDV devant l'église)    9 h 30 :  Messe
11 h 00 : Chemin de Croix 12 h 45 : Repas au restaurant  «l’auberge de Sarrance»
Retour à Uzein vers 17h 00 Pour tout renseignement contacter Pierre AUTAA

3 Repas des chasseurs

Cette année, les chasseurs renouvellent avec un rendez-vous culinaire incontournable, leur repas 
traditionnel. Voir les détails pour le menu et les modalités d'inscription sur l'annexe. 

4 Association Patrimoine     et Histoire Locale

Après des samedis au temps incertain ou pluvieux, Paul Lesterlou, président de cette association
propose à tous les bénévoles et membres, un rendez vous : le samedi 13 juin 2015, au moulin à 9 heures.
Merci d'amener avec vous le matériel nécessaire et de quoi faire un peu de feu des ronces laissées sur
place en février.

5 Volley Ball     : les féminines du LPVB retrouvent la N3

Une saison 2014-2015 riche en évènements dont voici le palmarès : 
Poussins – Poussines : champions Départemental et Adour – Vainqueur Tournoi des
AS - 3ème au championnat Régional
Benjamins :  Champions Départemental  et  Adour  – Vainqueur  Tournoi  des AS – 2ème

championnat Honneur Régional – 2 tours en Coupe de France
Minimes G. à 4 : Champions Départemental et Adour – Vainqueur Tournoi des AS – Champion Honneur
Régional
Minimes F. à 4 : Championnes Départemental et vice- championnes Adour – Vainqueur Tournoi des AS –
5ème Honneur Régional.
Minimes G. à 6 : Champion Régional et 5 tours en Coupe de France
Cadets( en entente avec Jurançon)  : 4 tours en Coupe de France  et champion Régional
Cadettes : Vice- championnes Adour et en entente avec Lons 4 tours de Coupe de France
Juniors F. : Championne Adour, Vice-championnes au Tournoi des AS
Séniors     :   2 équipes Loisirs en Play- off pour l’une et Play-Down pour l’autre.
Départementale F. : 2ème du Championnat
Départementale G. : 3ème de championnat Adour et montée en Régionale – 3ème au trophée des Sports de
la République des Pyrénées
Pré-Nationale F. : Championnes Aquitaine – Vainqueur Coupe de Pyrénées – (Re) Montée en Nationale 3
– 1ère au trophée des Sports de la République des Pyrénées.
Une très bonne saison sportive grâce entre autre au travail des encadrants de qualité.

http://www.signalement-moustique.fr/





